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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106411

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 25-106411

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-97681
02/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

REGIE DU PORT DE TAVERNANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

39488352400016N° National d'identification : 
SANTA MARIA POGGIOVille : 

20221Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHES PUBLICS D'ASSURANCES POUR LA REGIE DU PORT DE TAVERNAIntitulé du marché : 
66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
MARCHES PUBLICS D'ASSURANCES POUR LA REGIE DU PORT DE Description succincte du marché : 

TAVERNA
1- Montant et qualité des garanties 40% 2- Services et prestations proposés 20% Critères d'attribution : 

3- Prix des prestations 30% 4- Critères Responsabilités Sociétales et Environnementales (RSE) 10%

Section 4 - Informations rectificatives

À la suite de sollicitations de candidats, et compte tenu de la période de renouvellement des 
contrats entraînant une surcharge des compagnies d'assurance, la date limite de remise des 
offres a été reportée afin de permettre une mise en concurrence dans des conditions 
équitables et favorables à l'ensemble des soumissionnaires.

25/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106411
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106411
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